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ARTICLE 5

Après l’alinéa 9, insérer l’alinéa suivant :

« IV bis. – L'entreprise qui bénéficie de la garantie mentionnée au présent article ne peut
procéder  à  aucun  licenciement  pour  motif  économique pendant  toute  la  durée  du  contrat  de
partenariat. ».
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Se justifie par son texte même.


